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Conseil national des politiques de lutte


contre la pauvreté et l’exclusion sociale

__________________________________________

Paris, le 27 février 2009.

A l’initiative du Haut commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté, le CNLE a étudié les projets de décrets d’application de la loi du 1er décembre 2008, relative à la généralisation du revenu de solidarité active et à la réforme des politiques d’insertion, et adressé un avis au Gouvernement.

Le CNLE a fait part de sa satisfaction de voir préciser dans ces décrets de nombreux aspects liés à la mise en œuvre généralisée du revenu de solidarité active, et notamment la possibilité de cumuler le RSA socle avec un revenu de travail pendant les trois premiers mois, ce qui correspond à un alignement par le haut dans la réforme des conditions d’attribution des allocations sociales en cours.

Dans la conjoncture actuelle, le CNLE estime que la loi sur le RSA doit être encadrée règlementairement de manière précise afin d’éviter des disparités de mise en œuvre entre départements. Il engage le gouvernement à veiller tout particulièrement aux modalités des procédures de sanction ou de recouvrement des indus, qui peuvent être lourdes de conséquences pour des personnes vivant en-dessous du seuil de pauvreté. Le CNLE va plus loin et demande que, compte tenu de la situation des personnes concernées, le principe de récupération des indus soit abandonné, sauf s’il y a fraude avérée et grave.

L’accompagnement vers l’emploi étant un levier déterminant de réussite du dispositif, le CNLE demande que tous les allocataires du RSA qui le souhaitent puissent en bénéficier, et que l’Aide personnalisée au retour à l’emploi (APRE) vienne se combiner aux dispositifs de formation ou d’accompagnement déjà disponibles.

Concernant le champ des allocataires et les conditions d’attribution du complément RSA, le CNLE recommande un traitement plus équitable en faveur des personnes incarcérées, des personnes hospitalisées ou en longue maladie ou devant soigner des problèmes de santé, et une prise en compte des situations particulières des salariés intermittents, intérimaires et saisonniers comme des travailleurs non salariés.
Enfin, le CNLE rappelle que la mise en œuvre du RSA va s'appuyer sur les compétences de tous les acteurs de l'insertion en lien avec le Pôle emploi. Cela implique un renforcement des moyens financiers de l'Etat dédiés à l'accompagnement, le principe de réunions de coordination régulières, notamment entre Conseil général, CAF et CCAS, et qu’un référent unique soit désigné pour chaque allocataire afin d’assurer la cohérence de son suivi socioprofessionnel. Cela implique aussi une bonne représentation de ces acteurs dans les équipes pluridisciplinaires de suivi du RSA.
Disposer de moyens convenables d’existence est un droit fondamental inscrit dans la Constitution, mais force est de constater que le RSA ne permettra d’améliorer que la situation des personnes pouvant accéder à l’emploi. C’est pourquoi le CNLE entend plus que jamais poursuivre sa mission de participation à la gouvernance de l’Etat et de vigilance aux effets des politiques gouvernementales sur les personnes les plus démunies et les plus éloignées de l’emploi.
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